
DÉBATS DES COMMUNES

port, mais néanmoins, il se trouve assez près de la con-
centration de 2,5 millions de citadins, comme d'autres
l'ont dèjà fait remarquer, pour en faire un lieu de loisirs
extrêmement valable dont profiteront les générations à
venir.

Après avoir raté les terrains en bordure du port, nous
ne voulons pas perdre la vallée de la Rouge et, par
conséquent, nous appuyons pleinement cette motion au-
jourd'hui, dans l'espoir que l'assemblée législative de
l'Ontario suivra cet exemple et apportera une fois pour
toutes à cette question une solution heureuse et définiti-
ve.

M. Stan Darling (Parry Sound -Muskoka): Monsieur
le Président, je suis ravi de me joindre aujourd'hui à mes
collègues pour appuyer sans réserve la motion que pré-
sente la députée de Scarborough-Centre. Bien que je
représente une circonscription rurale située à environ
150 milles de cette merveilleuse vallée de la Rouge, je
suis favorable à la motion et suis ravi qu'elle reçoive
l'appui unanime de tous les partis. Nous espérons que le
message se rendra jusqu'au gouvernement de l'Ontario
et, bien sûr, au premier ministre de la province.

La vallée de la Rouge mérite d'être protégée à cause
de son caractère unique que d'autres ont signalé: sa
proximité de la grande région de Toronto. La Rouge, là
où elle se jette dans le lac Ontario, forme l'une des rares
plages torontoises qui soient restées ouvertes à la baigna-
de ces dernières années. Nous savons tous évidemment
que les chaleurs font réapparaître les affiches interdisant
la baignade dans cette zone de l'agglomération torontoise
et du lac Ontario, et je suis content que les eaux de cette
plage-là soient raisonnablement propres.

Certes, on a également dit que la vallée de la Rouge
était un paradis pour les naturalistes. Par exemple, il y
pousse une plus grande variété d'arbres que dans le sud
de l'île Moresby, l'une des plus riches régions du pays du
point de vue écologique. En outre, le Fonds mondial pour
la nature (Canada), la Société pour la conservation des
sites naturels et la Fondation du patrimoine ontarien
l'ont désignée comme l'un des 36 derniers exemples les
plus importants de zone biologique carolinienne au Ca-
nada.

Initiatives parlementaires

La vallée de la Rouge est un trésor d'autant plus
précieux qu'elle est située aux confins de la plus grande
ville du Canada, Toronto, laquelle est la plus peuplée et
la plus prospère du pays.

Comme dans les autres grandes villes modernes, la vie
à Toronto est tellement trépidante et la pollution y est si
grave que ses habitants ont besoin d'un havre où règnent
la paix et la tranquillité, où ils retrouvent le contact avec
la nature. Les Torontois ont la chance de vivre à proximi-
té d'un tel endroit. Les Torontois, les Ontariens, voire
tous les Canadiens ont l'occasion de garantir la survie
d'un magnifique parc en pleine ville en préservant la
vallée de la Rouge.

Vancouver a la chance de posséder un parc semblable.
Stanley Park est l'une des raisons pour lesquelles les
habitants de Vancouver considèrent leur ville comme la
plus belle du Canada. Les New Yorkais ont Central Park,
au coeur de Manhattan, les Londoniens, Hyde Park, et
les Parisiens, le Bois de Boulogne.

Ces immenses étendues de verdure sont toutes situées
en plein centre de vastes métropoles. Elles témoignent
toutes de la prévoyance dont ont fait preuve les munici-
palités en les préservant des promoteurs.

Je voudrais que la Chambre ne laisse pas passer l'occa-
sion et qu'elle adopte cette motion.

Le président suppléant (M. Paproski): La Chambre
est-elle prête à se prononcer?

Des voix: Le vote.

Le président suppléant (M. Paproski): Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Le président suppléant (M. Paproski): Je déclare la
motion adoptée.

Comme il est bientôt 14 heures, la Chambre passe
maintenant aux Déclarations de députés, conformément
aux dispositions de l'article 31 du Règlement.
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